
Organisée par l’agence Cnas
de Mila et destinée aux médecins
souscripteurs des deux secteurs
(public et privé), cette rencontre a
été rehaussée par la présence du
SG de wilaya qui, dans son allocu-
tion d’ouverture, a mis le doigt sur
ce phénomène économico-moral
qui ne cesse de prendre de l’en-
vergure, au détriment des intérêts
de toute la société, qualifiant ces
actes de «justifications immorales
par un médecin assermenté, d’ab-
sences irrégulières d’un travailleur

!».
Poursuivant son intervention,

monsieur Guidoum Guidoumi esti-
me que quelqu’un qui «achète» un
congé auprès d’un praticien de la
santé pose le problème sur un
double plan, économico-moral,
pour les deux parties. Abordant la
question des équilibres financiers
de sa caisse, le directeur de la
Cnas Mila, monsieur Naâssi
Faouez, a beaucoup insisté sur la
répercussion financière négative
de ce phénomène grandissant et

dépassant tout entendement, sur
la trésorerie de la caisse qui sera
largement déficitaire d’ici 2020, si
des mesures salvatrices ne sont
pas prises dans l’immédiat, d’où
toutes ces réformes proposées et
enclenchées dans le secteur car
elles sont devenues, tout simple-
ment, inévitables ! 
Le docteur LamdaouI, médecin-

chef de la Cnas, préfère, lui, parler
d’arrêts de travail abusifs au lieu de
congés de complaisance,  mettant
plutôt l’accent sur le volet technique
de la mission du contrôle médical. 
Le docteur avance les chiffres

de 2% comme taux de rejets des
arrêts de travail prescrits par les
médecins, un taux qui passe à

10% s’agissant des rejets partiels.
Le nombre de congés de maladie
pris en charge et remboursés en
2016 est de l’ordre de près de 16
000, estime l’intervenant, et tout
cela a un coût faramineux, de plus
en plus difficile à supporter ! 
Un débat a ensuite été ouvert

entre les responsables de cet
organisme public qui veulent,
désormais, prendre le taureau par
les cornes et des prescripteurs qui
ne se sentent pas forcément
concernés par un tel discours,
aussi alarmiste soit-il ! N’est-ce
pas, avant tout et après tout, une
question d’éthique et de morale ?
Alors !

A. M’haïmoud
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MILA

La Cnas veut sévir contre 
les congés de complaisance 
La maison de la culture Moubarek-El Mili à Mila a abrité,

ce mardi après-midi, une demi-journée d’information et de
sensibilisation sur le fléau des congés de complaisance
ou congés de maladie abusifs. 

Plus de 700 000 euros ont été
saisis lors d'une opération menée
judicieusement par les inspecteurs
des douanes au niveau de la sortie
nord de la commune d'Ouled
Racheche, a-t-on appris hier de
sources douanières.

Le coup de filet réussi par les
douaniers s'est produit lors d'un bar-
rage de routine dressé au niveau du
lieu précité, lorsqu'une voiture tou-
ristique de marque Chevrolet Avio,
immatriculée dans la wilaya d'Alger
et conduite par un individu originaire

de la ville de Bir el Ater, qui se diri-
geait vers la wilaya de Tébessa
s'est arrêtée devant le barrage, au
moment du contrôle les limiers des
douanes avaient remarqué que le
conducteur, très agité, s’est com-
porté avec une attitude anormale,
ce qui a permis aux enquêteurs d'ef-
fectuer une fouille minutieuse à l’in-
térieur du véhicule qui les a menés
à découvrir le pot aux roses parfai-
tement placé dans une cache bien
aménagée pour ce genre de trans-
port, se trouvant dans les cavités
des feux arrière (feux de stop). 

En effet trois sachets bien dissi-
mulés contenant 734 659 euros
ont été découverts. Le contreve-
nant a été immédiatement arrêté
et remis aux services de sécurité
territorialement compétents, tandis
que le véhicule a été placé dans la
fourrière de la ville de Khenchela. 
A noter qu'un dossier conten-

tieux portant sur cette saisie
record a été élaboré par les ser-
vices des douanes et remis  aux
instances judiciaires, a indiqué la
même source. 

Maâlem Hafid

TÉBESSA

Plus de 700 000 euros saisis à Ouled Racheche
Les éléments de la brigade mobile de la douane, rele-

vant de la direction régionale des douanes de la wilaya de
Tébessa, ont éventé la veille du jour de l'an une grosse
affaire d'acheminement illégale de monnaies étrangères
vers la frontière, précisément d'Ouled Racheche dans la
wilaya de Khenchela vers la ville de Bir el Ater (Tébessa). 

La victime qui vivait ces der-
niers jours avec son petit fils, profi-

tant de l’absence de son épouse et
les autres membres de sa petite

famille, n'a trouvé qu'un seul
moyen de mettre fin à ses jours
que de se donner la mort par pen-
daison à l'aide d'une corde qu’il
avait fixée au plafond de sa
chambre loin des yeux de son petit
fils qui, quelques heures après, a
découvert l’horrible scène. Sous

les cris de l'enfant, les voisins ont
défoncé la porte d'entrée et ont
alerté les services de sécurité qui
se sont rendus immédiatement sur
les lieux en compagnie des élé-
ments de la Protection civile.
Après un constat des faits, la
dépouille mortelle a été transpor-
tée vers la morgue de l’hôpital cen-
tral Allia-Salah dans la ville de
Tébessa pour une autopsie.
Une enquête judiciaire a été

ouverte pour déterminer les cir-
constances et le mobile du drame,
a précisé la même source.

M. H.

Un quinquagénaire retrouvé pendu
Les habitants du quartier la Remonte, dans la ville de

Tébessa, étaient plongés dans l’émoi et la consternation
durant la matinée d'hier, après la découverte macabre la veille
d'un quinquagénaire, retrouvé mort par pendaison à l'intérieur
de son appartement, a-t-on appris de sources concordantes.

Vu les matériaux de construc-
tion, bois et plastique, très inflam-
mables, le feu s’est propagé à une
vitesse fulgurante faisant que les
deux «baraques» se sont embra-
sées très vite. Les deux familles qui

y habitent, Cherfaoui et Chekaklil,
n’ont eu que le temps de fuir les
flammes avant que les deux habi-
tations ne deviennent des tas de
cendres. L’intervention des élé-
ments de la Protection civile a pu,

néanmoins, circonscrire l’incendie
avant qu’il ne se propage aux
autres habitations en préfabriqué
aussi. Cependant, on a enregistré
deux blessés, un des habitants et
un sapeur-pompier. En attendant
les conclusions de l’enquête initiée
par la police locale, la cause du
départ du feu reste indéterminée.

Karim O.

EL ATTAF

2 logements préfabriqués détruits 
par un incendie

Mardi dernier, vers 17h30, un incendie s’est déclaré dans
deux logements jumelés en préfabriqué dans le quartier dit
El Karia (ex-VSA) dans le sud-est de la ville d’El Attaf.

Les éléments de la BRI (Brigade de recherche et d’in-
vestigation), relevant de la Sûreté de wilaya de Naâma,
ont démantelé un réseau de trafic de drogue composé
de 5 narcotrafiquants activant dans différentes wilayas
du pays, a-t-on appris de la cellule de communication de
la Sûreté de wilaya de Naâma, qui a indiqué que l’enquê-
te minutieusement diligentée par les policiers et après
une perquisition effectuée aux domiciles des accusés
dans leur lieu de résidence, il a été procédé à une impor-

tante saisie de 43,700 kg de kif traité, 10 comprimés psy-
chotropes, 3 véhicules, ainsi qu’une somme d’argent de
914 500,00 DA. Les mis en cause qui répondent aux ini-
tiales de F. R. 40 ans, K. M. 30 ans, Z. O. 28 ans, Y. S.
35 ans et K. D. 39 ans ont été placés sous mandat de
dépôt par le procureur près le tribunal de Naâma, pour
différents délits, particulièrement, pour constitution d’une
bande de malfaiteurs et commercialisation de drogue.

B. Henine

DÉMANTÈLEMENT D’UN RÉSEAU DE TRAFIC DE DROGUE

Cinq arrestations et près de 44 kg de kif 
traité saisis à Naâma

Le nouveau
code de la route
et le piéton

Il semblerait que les piétons
sont aussi ciblés par la nouvelle
réglementation de la circulation
routière. Les piétons qui ne res-
pectent pas les signalisations
seront pénalisés, le non-respect
du passage piéton, ne pas mar-
cher sur le trottoir, seront consi-
dérés comme des infractions et
sanctionnés par des amendes.
Sauf qu’il y a un sérieux pro-

blème pour que le citoyen res-
pecte la nouvelle loi. Si pour le
passage protégé, le problème
ne se pose pas, ce n’est pas le
cas des servitudes publiques
qui sont toujours occupées, soit
par des véhicules en stationne-
ment sur le trottoir ou tout sim-
plement érigées en terrasses de
cafés ou de restaurants, les
exemples ne manquent pas, il
suffit de sillonner le centre-ville.
Il est vrai que certains pas-

sants débordent sur la chaus-
sée et s’exposent à des risques,
mais il faudra beaucoup de
temps pour convaincre ceux qui
ont toujours confondu le trottoir
avec la chaussée.

M. Zenasni

Sorcellerie à
Ouled-Mimoun
Les services de sécurité de

la daïra d’Ouled-Mimoun (ex-
Lamoricière) ont mis fin aux
activités d’une femme de 45
ans qui s’adonnait à la sorcelle-
rie. Suite à une plainte d’un
citoyen, les services de sécurité
ont procédé à la fouille du domi-
cile de la liseuse de bonne
aventure, qui pratiquait aussi la
sorcellerie. 
Les policiers ont trouvé des

objets destinés à cette pratique
ainsi qu’une importante somme
d’argent. Deux clientes y ont été
appréhendées. Ces dernières
ont été entendues en qualité de
témoins par les enquêteurs. 
Le mari de la mise en cause

a été aussi entendu. Le parquet
d’Ouled-Mimoun a été saisi de
cette affaire et une enquête a
été ouverte. 
Ces charlatans ont trouvé ce

créneau juteux, sachant que
parfois des familles entières ont
été dépouillées de leurs biens et
parfois, ils sont à l’origine de
drames.

M. Z.

La tasse de
café à 40 DA
Certains cafetiers n’ont pas

perdu de temps : dès le 1er jour
de la nouvelle année, ils ont
annoncé la couleur, la tasse de
café est passée de 30 DA à 40
DA. Cette augmentation n’a pas
été du goût de certains clients,
qui ont préféré aller ailleurs. Un
groupe de retraités qui avait
l’habitude de prendre le café du
matin ensemble ont demandé
au serveur si le prix du sucre et
du café ont aussi augmenté. Ce
n’est que le début... 

M. Z.

KHENCHELA

Le cadavre
d'un homme
retrouvé

Le cadavre d'un homme de
59 ans a été retrouvé hier, à
proximité du 1er arrondissement
de la Sûreté nationale par les
services de la police du chef-lieu
de la wilaya suite à un appel reçu
par les mêmes services.
Selon une source bien infor-

mée, il s'agit d'une personne qui
souffrait de troubles psycholo-
giques et qui passait ces nuits
très froides de l'hiver dehors, ce
qui a causé sa mort.
L’autopsie et l'enquête des

services de police nous en diront
un peu plus sur ce décès.

A. Benzaïm
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